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AVANCE SUR HERITAGE APRES 80 ANS

Par DETOURNAY MARC, le 13/09/2018 à 16:10

Bonjour,
Mes parents m'ont demandé de faire les démarches pour transférer les liquidités qu'ils
détiennent dans une banque vers une autre banque. Ils sont déjà titulaires de plusieurs
comptes dans 4 établissements différents.
Je voudrais profiter de l'occasion pour leur suggérer d'effectuer une avance sur "hoirie", ou
héritage, à chacun de nous (nous sommes 4 enfants). Ils ont plus de 90 ans, je ne vois pas
l'utilité d'ouvrir encore un compte, d'autant plus que j'ai la procuration de tous les comptes et
cela me prend déjà du temps. Est il possible par exemple que compte tenu de leur age, il soit
possible d'effectuer un virement à chacun des 4 enfants de 100 000€ (50 000 € de ma mère
et 50 000 € de mon père) qui seront deduits au moment de la succession ? Quel Cerfa utiliser
? avec mes remerciements. Cordialement

Par youris, le 13/09/2018 à 18:12

bonjour,
vous voulez que vos parents fassent des donations d'argent à leurs enfants.
Mais ces donations seront en partie rapportables à la succession.
vous pouvez consulter ce lien du trésor public:
https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/dons-exoneres
salutations

Par algaba, le 20/09/2018 à 11:19

Mon épouse et moi même aimerions acheter un appartement (petit)
et le mettre au nom de nos 2 enfants tout en gardant la jouissance du bien(quelles sont les
formalités à remplir ? nous avons 80 et 77 ans.
cordialement
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